
DECLARATO1N

Soumis aux 'décisions de la Sainite Eglise, et confor-
inent au dée.ret*d'Urbain V111, vo' s ne prétendons en

aucune manière détenaiiner le vérit.-ble caractère des faits
rapportés dans le .Messager de &d'ntieAnne, ni prévenir le
jugement de l'au~torité apoýtoIique lorsque nous accor-
dons à quel queù personage le titre de saint.

li',TSSA GFR* DE SÂINT'rn ANNn paraît à la fin ýde cLaque
mois, parlivrai .soi (le 2i pâges, il) ~8 omn an (le l'a-ilnée
ai Îu eit volumle de'plus'de doïux cents pages.

-Prix d'aboiaùïeeut : 35 etuis pour le Cinadii et le
E tats-Ulnis, fr. 50 pour la France et le, autres pays de

MI ni on postale.
L'a~nnuintpart du ter de cluuque mois, et se pûie

A NOS ZÈLATEURS.

Uiereisedc5 centins par iiumèro est -iecortlée à i. utc
personne qui distribue 10 ex eumËlitrets jusquA 50 exclusive-
meut; une remise -de 10 centins par numéro e~st accordée à
celle quU'distrihne 5exeuipilairesjttequ*à 100; et une reise de
15 ctia. par mnméro est accordée à celle qui distribue 100 exeni-
plai'res et au-delà, pourvu que let, exemplaires soient expédiés
sous une seule erveloppe et à une seulle adresse.

Toute communication, concernant la rédaction doit être
adressée au Rév. J. R. Roy, Rédacteur; tout ce qui regarde
l'administration~ doit être adressé à M. le Chanoine R. P
SyLv.&-iN, Propriétaire, 2rnînaire de Bi-mou8ki, Comté de
Rirnouskz, .P, Q. Canada.


